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E n introduction, Didier Lesueur dresse le tableau

d’un dispositif de protection de l’enfance qui doit

évoluer dans un contexte très perturbé sur le plan

institutionnel.La mise en œuvre de l’Acte II de la décentralisation a modi-

fié la taille des départements par le transfert massif de per-

sonnel (collèges et routes). Il en résulte une prégnance

accentuée des préoccupations gestionnaires. De plus, dans

le domaine de l’action sociale, les départements font face

à la mise en œuvre de dispositifs très complexes : création

des MDPH, réforme des tutelles, revenu de solidarité

active…
Par ailleurs, la crise économique va aggraver le phéno-

mène de ciseaux dans les finances des collectivités locales,

avec une augmentation des besoins et une baisse des recet-

tes. Ce contexte influera nécessairement sur l’aide sociale

à l’enfance, qui représente le premier poste de dépenses

sociales des départements.En 2008, les dépenses nettes d’action sociale sont estimées

autour de 20 milliards d’euros. En 2008, les dépenses d’aide

sociale à l’enfance sont estimées à 5,8 milliards d’euros (avec

les salaires des assistants familiaux). Elles ont augmenté

d’environ 4 % par rapport à 2007, comme d’ailleurs durant

les années précédentes. C’est donc un constat qui confirme

l’intérêt des collectivités départementales pour la pro-

tection de l’enfance. Il devrait même s’accroître, malgré la

crise, comme le montre l’enquête qui va vous être présen-

tée, sur leurs aspirations à agir mieux.Sandrine Dottori présente les premières analyses de l’en-

quête, à partir des réponses de 78 départements. D’autres

réponses ont été reçues depuis l’arrêt provisoire des résul-

tats mi-mars, qui seront bien évidemment affinés. En témoi-

gnage, Anne Devreese propose quelques réactions.
Prévenance : premiers pasPour l’Odas, la prévenance est l’action sur le contexte de

vie de toutes les familles d’un territoire donné, dans une

logique de promotion et de développement des com-

pétences de tous, citoyens et professionnels, au service

d’une meilleure qualité de vie. Les départements y sont

impliqués à travers la politique de la ville, les collèges, la

jeunesse, mais aussi de plus en plus à travers l’accueil de la

petite enfance. Ainsi, le soutien des départements aux villes

se développe fortement autour du thème de la concilia-

tion entre vie professionnelle et vie familiale. 64 % des

départements soutiennent des modes d’accueil innovants

(horaires décalés, accueil adapté pour les enfants de deman-

deurs d’emploi, les gardes itinérantes, les regroupements

d’assistantes maternelles…), soit en termes de finance-

ment, soit en termes d’ingénierie. Anne Devreese: Cette implication des départements témoi-

gne d’une ambition pour tous les enfants. C’est en tout cas

le choix qu’ont fait les élus dans le département du Nord

puisqu’ils ont souhaité que cette question des modes

d’accueil figure dans le volet enfance famille du schéma

d’organisation sociale et médico-sociale qui n’est donc

pas seulement un schéma de la protection de l’enfance.
Prévention : action et prudence
La prévention, partie intégrante du dispositif de la pro-

tection de l’enfance aux termes de la loi du 5 mars 2007,

vise les difficultés auxquelles sont confrontés les parents

dans l’exercice de leurs responsabilités éducatives.

En matière d’organisation des services autour de la pré-

vention, le mouvement de regroupement du pilotage des

missions de l’aide sociale à l’enfance (Ase) et de la protec-

tion maternelle et infantile (PMI), au sein d’une direction

centrale unique, s’est amplifié depuis une précédente

enquête. 67 % des départements ont regroupé le pilotage

de l’Ase et de la PMI au sein d’une même direction, et 6 %

l’envisagent dans un avenir assez proche. De plus, la mise

en œuvre des missions de l’Ase et de la PMI est davantage

territorialisée. Dans 60 % des départements, le personnel

de l’Ase est placé sous l’autorité d’un responsable terri-

torial. Il en est de même dans 46 % des départements pour

le personnel de PMI, hors médecins.

L’Odas présente, en avant-première, les premiers résultats de l’enquête “Stratégie de l’action dépar-

tementale en matière de soutien à l’enfance et à la famille”, engagée au début de l’année 2009

auprès de l’ensemble des départements. Si le dispositif de protection de l’enfance est incontestable-

ment en mouvement, sa nécessaire mutation est renforcée par la crise économique et ses effets.

Didier Lesueur,directeur adjointde l’Observatoirenational de l’actionsociale décentrali-sée (Odas).

Anne Devreese,directrice adjointeEnfance-Famille duConseil général duNord
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